


ω Faire preuve ŘΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞen tout temps

ω Promouvoir ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ

ω Favoriser la collaboration

ω Définir ƭΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ

ω Croître de façon responsable

nous permetŘΩşǘǊŜ ƭŜ partenairecommercial le plus précieux et digne de 
confiance de nos clients.

Pour atteindre cet objectif, il est essentiel de veiller à ce que toutes les
activitésde Syscosoient conformesà cesvaleursfondamentaleset à notre
raisonŘΩşǘǊŜ: Tisser des liens à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜmondiale pour partager les
ressourcesalimentaires etǎΩŜƴǘǊŀƛŘŜǊ.

Sysco | Code de conduite des fournisseurs

Le Code de conduite mondial des fournisseursde Syscoest conçu
pour exprimernotreraisonŘΩşǘǊŜΣnosvaleurset lesattentesconnexes
à nos fournisseurs,car nousnous attendons à ceǉǳΩƛƭǎnous aident à
respecter les normes éthiques les plus rigoureuses en matière de
conduite professionnelleet de traitementéquitable.

Nous exigeonsque nos fournisseursǎΩŜŦŦƻǊŎŜƴǘde mettre enǆǳǾǊŜ
les meilleurespratiques,ǉǳΩƛƭǎfassentrespecterƭΩŜǎǇǊƛǘet la lettre de
ce Code des fournisseursetǉǳΩƛƭǎpartagentƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘde Sysco
qui consisteà offrir un serviceexceptionnelavecledegréŘΩintégrité le
plus élevé.

bƻǳǎ Ǿƻǳǎ ǊŜƳŜǊŎƛƻƴǎ ŘΩƛƴŎŀǊƴŜǊ ƴƻǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŜǘΣ ǎǳǊǘƻǳǘΣ ŘŜ ǾƻǘǊŜ 
engagement continu.

Tisser des liens à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ mondiale pour partager

les ressources alimentaires et ǎΩŜƴǘǊŀƛŘŜǊ 

LETTRE DE

CherspartenairesŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎΣ

Entant que chefde file mondial desservicesalimentaires,Syscovit auŎǆǳǊ
des ressourcesalimentaires et du service. Nous comprenons que notre
entreprise repose sur des relations de qualité avec nos clients, nos
communautés,nosactionnaireset, bien sûr,nosfournisseurs.

Notre engagementenverslesvaleurssuivantes:

la direction de Syscola direction de Sysco
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Introduction et 

portée
Lesactivitéscommercialesde SyscoCorporationet de sesfiliales,

sociétés affiliées et divisions ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ(collectivement,

«Sysco»)reposentsur lesvaleursde Sysco:

ω FairepreuveŘΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞentout temps

ω PromouvoirƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ

ω Favoriserla collaboration

ω DéfinirƭΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ

ω Croîtrede façonresponsable

Afin de continuer à être le partenairecommercialle plus apprécié

et le plus fiable de nos clients, nous accordons une grande

importance aux relations avec les fournisseurset nous mettons

continuellement à jour nos capacitéspour aider les partenaires

fournisseurs à réussir. Par conséquent, nous exigeons de nos

fournisseurs ǉǳΩƛƭǎrespectent les normes éthiques les plus

rigoureuses.

Sysco accorde une grande importance au développement de

relationssolidesavecsesfournisseurs,et le Codede conduite des

fournisseurs (le « Code des fournisseurs ») sert de base à ce

partenariat. Ce document vise à établir une compréhension

mutuelle de nosattenteset de nosvaleurs,et à fournir desconseils

clairsconcernantle respectdesexigenceslégaleset desnormesde

la Société. Enadhérantà cecode,nos fournisseurspeuvent assurer

un respect constant de son contenu, ce qui nous permet de

travailler ensembleŘΩǳƴŜmanière mutuellement bénéfique et

durable.

Pour respectercette norme, Syscoexige que tous les niveaux de

ses fournisseurs, fabricants, entrepreneurs, partenaires de

coentreprise,agents,distributeurs,consultantset chacunde leurs

sous-traitants et fournisseursde chaîneŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘqui,

en fin de compte, fournissent des biens et des servicesà Sysco

(«Fournisseur»,«Fournisseurs»«vous»ou «votre »)respectentle

présent Code des fournisseurs. Nous attendons des fournisseurs

ǉǳΩƛƭǎexigent que leur chaîneŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘet les sous-

fournisseurs, les fournisseurs de matières premières, les sous-

traitants et leurs installations respectives,dans la mesure où ces

installations fournissentdes biens et des servicesdestinésà être

vendus à Sysco, respectent les mêmes normes que celles

contenues dans le présent Code des fournisseurs. Cette

responsabilitéǎΩŞǘŜƴŘégalementà tous vos travailleurs,y compris

ceux de vos sous-traitants (« travailleur »,

«travailleuse»,«travailleurs»)1. À cet effet, lesfournisseursdoivent

faire preuve de diligence raisonnableen matière de droits de la

personnerelativementà toutes lesactivitéscommercialeset à tous

les acteurscommerciauxmentionnés ci-dessuset conformément

aux Principesdirecteursdes NationsUniesrelatifs aux entreprises

et aux droits deƭΩƘƻƳƳŜet aux principes directeursdeƭΩh/59à

ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴdesentreprisesmultinationales.

Il incombe au fournisseurŘΩŀǎǎǳǊŜǊle respectà la fois àƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ

et à la lettre du présentCodedes fournisseurstout au long de sa

chaîneŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘet de sessous-traitants.Celapeut être

réalisépar la diffusion,ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴet la vérification, en adoptant

des systèmesde gestion, des politiques, des procédureset une

formation efficaces pour respecter les normes et les attentes

énoncéesdans le présent Codedes fournisseursdans le cadrede

leurspropresactivitéscommerciales.

CeCodedes fournisseursƴΩŜǎǘpasexhaustif; les fournisseurssont

tenusŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊleur propre discrétion pour assurerle respectdes

sujets non abordés. De plus, nous nous attendons à ce que nos

fournisseurs respectent les mêmes normes de conduite

rigoureusesque cellesque nous respectons,telǉǳΩƛƴŘƛǉǳŞdansle

Codede conduite mondialde Sysco.

Lesdispositionsdu présentCodedesfournisseursǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘet ne

remplacentpaslesdispositionsde tout accordou contrat juridique

entre un fournisseuret SyscoouƭΩǳƴŜde sessociétésaffiliées.23De

plus, le présent Code des fournisseursne crée aucun droit ou

avantage de tiers bénéficiaire pour les fournisseurs, les sous-

traitants,leurstravailleursrespectifsou toute autrepartie.

1 Attendu que le terme « employé » désignetoute personnequi produit des
biensou fournit desservicesen échangeŘΩǳƴsalaireouŘΩǳƴprofit, le terme
« travailleur » englobe les personnes qui produisent des biens ou
fournissentdesservicespourƭΩǳǎŀƎŜŘΩŀǳǘǊǳƛou pour leurpropre usage.

2 CecodeǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜà tous lesfournisseurset estconsidérécommeune base
minimale de conduite opérationnelle. Si un contrat de fournisseur
spécifique contient des dispositions ou des exigences plus strictes, ce
contrat direct remplacerale présentCodeen casŘΩƛƴŎƻƘŞǊŜƴŎŜ.

3 La reconnaissanceet ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴdes principes de ce code sont requises
danschaquecontrat de Sysco. EnƭΩŀōǎŜƴŎŜde contrat direct,ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ
ŘΩǳƴbon de commande et des conditions généralesqui y sont associées
engage le fournisseuret ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜde sesactivités à respecterle présent
Code.
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Exigenceslégales
Les fournisseurs doivent se conformer à toutes les lois et
réglementations nationales, étatiques, régionales et locales
applicablesdans les paysoù vous exercezvos activités. CeCode
des fournisseursǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜaux activitésdans les emplacements
où les marchandisesdes fournisseurssont produites, où tout
serviceconnexeesteffectuéet où lesmarchandisesentrent dans
la chaîneŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ. Encasde conflit entre les lois et
réglementations et le présent Code des fournisseurs,la norme
offrant uneplusgrandeprotection auxtravailleursprévaudra.

Lutte contre la 
corruption
SyscoǎΩŜƴƎŀƎŜà respectertoutes les lois contre la corruption et
le blanchimentŘΩŀǊƎŜƴǘdespaysoù nousexerçonsnosactivités.
Les fournisseursne doivent pas,directement ou indirectement,
en particulier par ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜŘΩŀǳǘǊŜǎpersonnes, offrir,
promettre, donner ou accepter quoi que ce soit de valeur (y
compris des voyages, des cadeaux, des dépenses de
représentation ou des dons de bienfaisance)pour obtenir un
avantage commercial indu. Vous ne devez jamais vous livrer à
des actesde fraude,de corruption, de paiementsde facilitation,
de pots-de-vin, de blanchiment ŘΩŀǊƎŜƴǘΣde détournement de
fonds,ŘΩŜȄǘƻǊǎƛƻƴou à toute autre forme de corruption,que vous
traitiez avec des fonctionnaires ou des personnes du secteur
privé. Lesfournisseursdoivent respecterlesloisanticorruption en
vigueur,y comprisla ForeignCorruptPracticesAct,desÉtats-Unis
et toute autre exigence réglementaire applicable propre à un
pays.4 Parconséquent,vous devezégalement vous conformer à
tous leségardsà la politique anticorruption de Syscoet ne devez
prendreaucunemesurevisantà violerou amenervospartenaires
commerciauxàvioler toute loi anticorruption en vigueur.

Concurrence loyale
Lesfournisseursne doivent pas coopérer illégalement avecdes
concurrents,y comprisle truquageŘΩƻŦŦǊŜǎΣla fixation desprix, la
répartition desmarchésou tout autrecomportement interdit qui
limite la concurrencelibre et loyale,conformément à toutes les
lois et réglementations antitrust et sur la concurrence loyale

pertinentes. De plus, conformément à ces lois, tous les
renseignementssur les concurrents de Syscosont obtenus de
manière légitime et ne seront utilisésǉǳΩŁdes fins légitimes.
Aucune tentative ne sera faite pour divulguer à Sysco des
renseignementssur sesconcurrentsqui sont confidentiels pour
euxet qui ne sont pasdu domainepublic.

Contrôles commerciaux
Les fournisseursdoivent respecterƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes traités, des
normes et des règlements internationaux,comme ceux liés aux
contrôles du commerce international, y compris les sanctions
américaines,les lois antiboycottage américaines,les contrôles à
ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴΣlesloissurƭΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴet toutes lesobligationsde
déclarationassociéeset lesexigencesréglementairesapplicables
dansleurpaysŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ.

Conflits ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ
Lesfournisseursdoivent divulguer à Syscotout conflit ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ
réel ou potentiel découlant de relations commerciales ou
personnellesavec les clients, les fournisseurs,les associés,les
travailleursou les concurrentsde Syscopour permettre à Sysco
de prendrelesmesuresappropriées.

Cadeaux, représentation 
et divertissements 
Lesfournisseursne doivent pasoffrir ou fournir descadeaux,des
marques de représentation ou des divertissements à toute
personne pour : (a) accorderou recevoir une faveur en retour,
(b) tenter ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜǊles décisionscommerciales,ou (c) obtenir
un avantage commercial indu dans tout aspectŘΩǳƴŜoccasion
ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎexistante ou potentielle. Toute dépense de
divertissement ou de représentation avec Sysco doit être de
nature raisonnable, entièrement dans le but de maintenir de
bonnes relations ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎΣet ne doit pas être destinée à
influencer de quelque façon que ce soit les décisionsde Sysco
concernantƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴde contrats. Pour en savoir davantage,
consultezle Codede conduitemondial de Sysco.

4 Ceux-ci comprennent, par exemple, la Bribery Act du Royaume-Uni, la loi
dite « Sapin 2 » en France, la Loi sur la corruption ŘΩŀƎŜƴǘǎpublics
étrangersau CanadaetŘΩŀǳǘǊŜǎ.
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Droits de la personne
Lesfournisseursdoivent respecterles droits de la personnede leurs travailleurs

dans le cadre de leurs activités commerciales,tel ǉǳΩƛƴŘƛǉǳŞǎdans la Charte

internationale des droits de ƭΩƘƻƳƳŜ5 et les conventions fondamentales de

ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴinternationale du travail (OIT). Une attention particulière doit être

accordée aux personnes les plus vulnérables ou marginalisées,telles que les

femmes, les jeunes, les populations autochtones, les minorités, les personnes

handicapéeset lestravailleursmigrantsou étrangers,afin de garantir le respectde

cesdroits.

Travail des enfants
Les fournisseursdoivent ǎΩŀǎǎǳǊŜǊǉǳΩƛƭǎƴΩŜƳǇƭƻƛŜƴǘpas ŘΩŜƴŦŀƴǘǎdans leurs

activitéscommerciales. Lesfournisseursne doivent pasemployerde personnesde

moinsde 15ans,ouƴΩŀȅŀƴǘpasatteintƭΩŃƎŜŘΩŀǾƻƛǊterminé la scolaritéobligatoire,

ou ƴΩŀȅŀƴǘpas atteint ƭΩŃƎŜminimum fixé par la législation nationale ou locale,

selonƭΩŃƎŜle plus élevé. Lesseulesexceptionsautoriséessont lesprogrammesde

participation de la main-ŘΩǆǳǾǊŜqui ǎΩŀƭƛƎƴŜƴǘsur la Convention 138 de

ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴinternationale du travail (OIT) sur ƭΩŃƎŜminimum et la

Convention182surƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴdespires formesde travail desenfants,ou qui se

conformentàun âgeminimum plusélevé,commeétabli par la loi locale.

De plus, tout emploi de travailleursde moins de 18 ansne doit pasperturber

ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴscolaireou professionnelle. Vousne devezen aucuncaspermettre à de

jeunestravailleurs(définiscomme ceux âgésde moins de 18 ans)ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊdes

travauxde nuit ou destravauxdangereuxqui lesexposentà desrisquesindus qui

peuvent nuire à leur développementphysique,mental ou émotionnel ou nuire de

manièreinappropriéeà leuréducationou à leursbesoinsprofessionnels.

LibertéŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ
Les fournisseurs doivent respecter les droits des travailleurs de ǎΩŀǎǎƻŎƛŜǊ

librement, ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊet de négocier collectivement, et les représentantsdes

travailleurs doivent être autorisésà exercer leurs fonctions représentativessans

interférence,dans la mesureoù cela est autorisé par les lois et réglementations

applicables et conformément à celles-ci. Les travailleurs ou leurs représentants

seront autorisés à communiquer ouvertement avec la direction concernant les

conditions de travail ou lespratiquesde gestion sanscrainte de discrimination,de

représailles,ŘΩƛƴǘƛƳƛŘŀǘƛƻƴou de harcèlement.

Travail forcé 
Lesfournisseursne doivent pasrecourirou faciliter le recoursau travail forcé sous

toutes sesformes, y compris le travail involontaire, obligatoire, sous contrat, en

servitude, en esclavageou par trafic humain. Vous devez vous assurerque les

travailleurs ne sont pas contraints de travailler par ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴde violence ou

ŘΩƛƴǘƛƳƛŘŀǘƛƻƴou par des moyens tels que des manipulations, des dettes, la

conservation de documents ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞou des menaces de dénonciation aux

autorités deƭΩƛƳƳƛƎǊŀǘƛƻƴ. Lescontrats de travail doivent clairement énoncer les

conditionsŘΩŜƳǇƭƻƛet le mouvement destravailleursne doit pasêtre restreint. De

plus,lestravailleursne doivent pasêtre tenusde payerdesfraisde recrutementou

ŘΩŜƳōŀǳŎƘŜaux employeurs, agents ou pourvoyeurs en main-ŘΩǆǳǾǊŜ6 à

ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴdes frais autorisés par la loi. Les fournisseurs sont encouragés à

ǎΩŜŦŦƻǊŎŜǊŘΩŞƭƛƳƛƴŜǊtous les frais de recrutement ou ŘΩŜƳōŀǳŎƘŜΣy compris les

fraislégalementautorisés.

Emploi
Tous les travailleursdoivent avoir une relationŘΩŜƳǇƭƻƛlégale et, lorsque la loi

ƭΩŜȄƛƎŜΣrecevoir une entente écrite décrivant les conditions de travail. Si une

entente écrite est requise,les fournisseursdoiventǎΩŀǎǎǳǊŜǊque les travailleursla

comprennentbien avantde commencerle travail.

Lesfournisseursne doivent pasutiliserde contratsŘΩŜƳǇƭƻƛillégauxouŘΩŜƴǘŜƴǘŜǎ

etŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎdansle but ŘΩŞǾƛǘŜǊle paiementŘΩŀǾŀƴǘŀƎŜǎsociauxrequispar

la loi auxtravailleurs.

5 [ŀ /ƘŀǊǘŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŀ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ 
ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ŘŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ¦ƴƛŜǎΣ мфпуΣ ƭŜ tŀŎǘŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŎƛǾƛƭǎ Ŝǘ 
politiques, 1966 et le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels, 1966.

6 {Ŝƭƻƴ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ όhL¢ύΣ ǳƴ ǇƻǳǊǾƻȅŜǳǊ Ŝƴ Ƴŀƛƴ-ŘΩǆǳǾǊŜ 
est une «personne, une société ou une organisation qui agit comme intermédiaire 
entre les employeurs et les travailleurs, recrutant et plaçant les travailleurs dans un 
emploi, souvent au-delà des frontières internationales». 
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Travail migrant
LesfournisseursdoiventǎΩŀǎǎǳǊŜǊque tous lestravailleurs,y compris les travailleurs

migrants7, sont traitésde façonéquitableet avecrespect. Vousdevezvousassurerque

lesconditionsde travaildestravailleursmigrantsrespectenttoutes lesloissurle travail

et ƭΩƛƳƳƛƎǊŀǘƛƻƴdu paysŘΩŀŎŎǳŜƛƭet ǉǳΩŜƭƭŜǎsont comparablesà celles des autres

travailleurs effectuant des tâches substantiellement similaires,notamment en leur

versantun salaireéquitable conformément aux lois localeset en leur fournissantles

conditions de base de ƭΩŜƳǇƭƻƛdans une langue ǉǳΩƛƭǎcomprennent. De plus, les

fournisseursdoiventǎΩŀǎǎǳǊŜǊque lestravailleursmigrantsne sevoient pasconfisquer

leursdocumentsŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞofficiels,notamment leur passeport,leur permis de travail

ou leurcertificatde naissance.

Salaires et avantages 
sociaux

Lesfournisseursdoivent fournir une rémunération équitable qui est, au minimum,

conforme à toutes leslois, règleset réglementationsapplicablesen matièrede salaire

et ŘΩƘŜǳǊŜǎΣy compris celles associées aux avantages sociaux, au travail

supplémentaireet àŘΩŀǳǘǊŜǎsituationsde paiement desprimes,ou tellesǉǳΩŞǘŀōƭƛŜǎ

par ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜou les conventions collectives en vigueur. Les fournisseursdoivent

fournir aux travailleurs un paiement en temps opportun et inclure des relevésde

salaire transparentsqui peuvent être utilisés pour vérifier la rémunération, comme

ƭΩŜȄƛƎŜla loi. Touteslesdéductionsdoivent être conformesà la loi localeet il ƴΩȅaura

aucunedéduction disciplinairesurle salaire.

Heures de travail
Les fournisseursdoivent ǎΩŀǎǎǳǊŜǊque toutes les heures de travail, régulièreset

supplémentaires,ainsi que les périodes de repos, sont conformes aux exigences

légales. De plus, les heures supplémentaires travaillées par les travailleurs seront

rémunéréeset gérées,commeƭΩŜȄƛƎŜla loi locale.

7 Un « travailleurmigrant »est considérécommeune personnequi déménagedansun autre paysou une autre région pour y
travailler,généralementcomme ouvrier non qualifié. Lestravailleursmigrants n'ont pas forcément l'intention de rester en
permanencedansleur nouveaulieu de travail et le terme implique un niveauŘΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞéconomiqueet/ou de manquede
pouvoir économiqueparrapport à leur employeur.
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Aucune discrimination ni 
aucun harcèlement

Lesfournisseursne doivent pasfaire de discriminationen matièreŘΩŜƳōŀǳŎƘŜΣ

de promotion, de rémunération,de formation,de cessationŘΩŜƳǇƭƻƛet de retraite

en fonction de la race,de la couleur,de la religion,du sexe(ycomprisla grossesse,

ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴsexuelleou ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞsexuelle),de ƭΩƻǊƛƎƛƴŜnationale, de ƭΩŃƎŜΣdu

handicap,deƭΩŞǘŀǘfamilial ou matrimonial et des renseignementsgénétiques(y

comprislesantécédentsmédicauxfamiliaux). Touslestravailleursdoivent recevoir

une rémunérationégalepour un travailde valeurégale.

De plus, les fournisseursdoivent traiter tous les travailleurs avec respect et

dignité et leur assurerun environnement de travail exempt ŘΩƛƴǘƛƳƛŘŀǘƛƻƴΣde

coercition,de punition corporelleou de harcèlementsousquelque forme que ce

soit,y comprisphysique,psychologique,sexuelou verbal.

Absence de 
représailles

Les travailleurs des fournisseurs doivent avoir ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴde parler à leur

direction sans crainte ou préoccupation de représaillesƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎposent des

questionsou soulèventdespréoccupations. Lesfournisseurssont censésdisposer

d'une politique de non-représaillesqui interdit les représaillesillégalescontre les

travailleursqui, de bonne foi, signalentun problème de conformité ouŘΩŞǘƘƛǉǳŜΣ

ou qui coopèrent de bonne foi à ƭΩŜƴǉǳşǘŜconcernant une plainte. Les

fournisseursdoivent avoir misen placeun mécanismede règlementdesgriefs,tel

quedécrit danslasection«Signalerdespréoccupations».
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Salubrité et qualité des 
aliments

Tousles fournisseurssont tenus de satisfaireou de dépasser,et de prouverǉǳΩƛƭǎrespectent

les normesétenduesde salubritéalimentaire et ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜde la qualité requisespar la loi en

vigueur et/ou par Sysco. De plus, les fournisseursde la marque Syscoet leurs partenaires

commerciaux responsablesde la production des produits de marque Syscosont tenus de

respecterou de dépasserles diversesnormes et exigencesde la marque Syscoet de prouver

ǉǳΩƛƭǎrespectentcelles-ci.

Santé et sécurité
Les fournisseursdoivent fournir aux travailleurs un environnement de travail sécuritaire,

propre et sainconformémentà toutes leslois,réglementationset normesapplicablesen matière

de santéet de sécurité,y comprisla fourniture de tout équipement de santéet de sécuritérequis

par la loi (EPIҍéquipement de protection individuelle). CelaǎΩŞǘŜƴŘau logement, qui doit être

sain et sécuritaire, lorsque vous êtes la personne qui le fournissez. Vous êtes également

responsableŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊdes pratiques complètes de gestion de la santé et de la sécuritéet de

formation sur la sécuritépropre au travail dansvotre entrepriseafin de protéger les travailleurs

des accidents,des dangers,des maladieset des blessuresen milieu de travail. Lestravailleurs

auront le droit de refuseret de signalerlesconditionsde travaildangereusesou malsaines.

Durabilité et
environnement

Lesfournisseursdoivent agir de manière respectueuseenversƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘet respecter

toutes les lois et réglementationsnationaleset localesen vigueur en matièreŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ.

Vousdevezexploiter les installationsŘΩǳƴŜmanièreà surveilleret/ou réduire adéquatementles

émissionsatmosphériques,lesrejetsŘΩŜŀǳ(y compris leseauxuséeset lesémissionsde déchets

solides),les substancestoxiques et à éliminer les déchets dangereux. SyscoǎΩŀǘǘŜƴŘà ce que

voussouteniezlesengagementsà long terme de la Sociétéen matièredéveloppementdurable,

notamment en minimisant notre impact environnemental, en augmentant ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ

opérationnelle et en aidant les communautés que nous servons. Consultezle rapport sur le

développementdurablede Syscopour plusŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ.
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